
Faites-vous dépister pendant le
mois de sensibilisation au

cancer du sein
De 50 à 74 ans

Une mammographie tous les 2 ans
Une palpation tous les ans par le médecin traitant, le gynécologue ou la sage-femme

Sans oublier...
Une autopalpation régulière des seins pour détecter toute anomalie éventuelle


